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Alors qu’il existe au niveau européen un renforcement considérable du 
soutien donné aux activités rurales et en particulier à la chasse, la FACE 
désire mettre en évidence les aspirations des 7.000.000 de citoyens 
qu’elle représente. A travers ce Manifeste, nous désirons présenter nos 
choix stratégiques et nos positions pour que vous, en tant que Députés 
européens, puissiez vous joindre à nous, non seulement pour protéger 
la nature, mais aussi les droits des millions d’européens, femmes 
et hommes qui, en tant que chasseurs, pêcheurs ou agriculteurs, 
pratiquent la conservation de la biodiversité depuis toujours. Notre 
Manifeste est aussi une source d’information à laquelle vous pourrez 
vous référer lorsque vous devrez considérer l’avenir de notre héritage 
naturel et culturel.
Aujourd’hui, il existe encore beaucoup de menaces envers la biodiversité 
en général et envers la chasse durable en particulier, telles que la 
dégradation des habitats naturels, la disparition d’espèces sauvages, 
les impacts négatifs des espèces envahissantes sur la faune et la flore 

européenne, et les excès qui caractérisent les « groupes de défense » des droits des animaux de la faune sauvage. 
La contribution de ceux qui utilisent la nature et la faune sauvage de manière durable est absolument essentielle 
pour relever les défis actuels pour la biodiversité. Je sais que je peux compter sur nos Membres et sur notre équipe à 
Bruxelles et Strasbourg pour toujours travailler à des solutions pragmatiques qui seront favorables à  la conservation 
de la nature et au respect de la vie rurale et ses traditions. Mais pour réaliser ce projet ambitieux, nous devons 
continuer à promouvoir la coopération avec nos partenaires et le dialogue avec toutes les parties prenantes et tout 
spécialement avec vous, les Députés européens.
La conservation de la nature à travers l’utilisation durable des ressources renouvelables est un concept qui est 
maintenant largement accepté à tous les niveaux et la FACE estime que ce concept va prévaloir aussi bien au niveau 
du Parlement européen qu’au niveau des institutions politiques de l’Union européenne qui en décident.
En tant que Président de la FACE, j’aimerais vous inviter, Mesdames et Messieurs les Députés, à travailler avec 
nous durant cette législature parlementaire 2009-2014 pour promouvoir la chasse durable et la conservation de la 
biodiversité.

Avant propos

Gilbert de TURCKHEIM
Président de la FACE
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La FACE, au nom des 7.000.000 de chasseurs européens qu’elle représente, aimerait insister auprès 
des Députés européens pour leur rappeler que l’utilisation durable des ressources naturelles, les 
objectifs environnementaux et les considérations économiques et sociales forment un triangle de 
principes qui doit être intégré dans les politiques environnementales globales.  

I
Equilibre pour l’avenir

Malgré la grande attention prêtée à la crise économique en Europe, le défi pour les Députés 
européens va être de trouver un équilibre entre stabilité économique et protection de notre 
héritage naturel. Des préoccupations pour l’environnement ne devraient pas être négligées en 

faveur de décisions qui pourraient nuire à la faune sauvage et à ses habitats. L’utilisation des ressources 
naturelles renouvelables, y compris la faune (en incluant les poissons) et la flore (champignons, baies, 
herbes médicinales) sauvages, doit respecter les principes de l’exploitation durable.
Il s’agit d’une responsabilité importante pour les Députés européens, autant au niveau européen que 
national, de conserver la faune sauvage pour les générations futures. Ceci ne pourrait être accompli que 
par une gestion intégrée de la nature. Pour cette raison, il sera nécessaire de prendre en considération 
les différentes activités exercées dans notre environnement naturel, en particulier, l’agriculture, la 
sylviculture et le développement des infrastructures, pour assurer une approche harmonisée qui 
garantisse l’intégrité sociale et écologique. 
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II
Gestion pour la biodiversité

La perte de biodiversité va continuer si nous n’agissons pas immédiatement. Les chasseurs sont 
conscients de cette réalité et, à travers leurs efforts, des incitants sont mis en place pour améliorer 
les habitats en Europe, ce qui contribuera à la conservation des espèces. Les chasseurs sont en 

première ligne quand ils agissent pour diminuer de façon significative les menaces à la biodiversité, 
ce qui inclut la dégradation des habitats, l’impact des espèces envahissantes et les changements 
climatiques. 
La diminution et la dégradation des habitats menacent l’existence même d’espèces de flore et de faune à 
travers l’Europe et dans le monde entier. Il est de l’intérêt de la communauté des chasseurs de conserver 
des habitats adaptés à la faune sauvage. Des haies et des taillis sont gérés pour le petit gibier, des étangs, 
des marrais et des marécages pour le gibier d’eau, et des forêts et des régions montagneuses pour le 
grand gibier.  Il est bien reconnu par de nombreuses personnes, y compris des environnementalistes, 
que les espèces envahissantes ont un impact négatif sur la biodiversité. Les chasseurs doivent donc 
être les partenaires clés dans la mise en place de stratégies fiables et utiles. L’impact des changements 
climatiques continuera à être une menace supplémentaire pour la biodiversité.

La FACE, au nom des 7.000.000 de chasseurs européens qu’elle représente, soutient l’objectif de 
diminuer la perte de biodiversité avant 2010, non seulement en tant que membre de l’Union Mondial 
pour la Nature (UICN), mais aussi en tant qu’organisation de chasseurs et d’environnementalistes. 
La FACE incite les Députés européens à prendre en considération dans les réglementations et 
leurs applications, le rôle pivot des chasseurs dans la conservation de la biodiversité.  
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III
Respect pour la faune sauvage

Le fait que des animaux vivent encore à l’état sauvage dans leur environnement naturel échappe 
à une population urbanisée qui a perdu tout contact avec les réalités de la nature et de la faune 
sauvage. D’autre part, les chasseurs, grâce à leur interaction avec la nature et la faune sauvage, 

comprennent les réalités de l’interaction de l’homme avec les animaux sauvages. Les animaux sont 
par définition, une ressource vivante et leur utilisation par la chasse, la pêche ou l’élevage est un 
aspect important de l’économie rurale. Pour cette raison, les chasseurs favorisent les méthodes les plus 
efficaces pour réduire toute souffrance de l’animal à son minimum. 
Les chasseurs prennent très au sérieux leur rôle dans la société et leurs obligations environnementales. 
Ils consacrent beaucoup de leur temps à améliorer les habitats et à assurer le bien-être des animaux 
sauvages et participent à des séminaires et à des tables rondes sur de nombreux sujets liés à ce thème. 
La plupart des pays européens ont mis en place des examens très exigeants pour obtenir le permis de 
chasser et le chasseur doit les réussir avant de pouvoir aller sur le terrain. Ceux-ci consistent en général 
en une combinaison d’exercices pratiques, y compris le tir et des cours théoriques. Ensuite, ils doivent 
encore faire preuve de leurs connaissances de la conservation  de la nature et de la chasse.

La FACE, au nom des 7.000.000 de chasseurs européens qu’elle représente, demande aux Députés 
européens de reconnaître que les chasseurs considèrent sérieusement  le bien-être animal et que la 
législation devrait être basée sur la science et non sur des perceptions émotives.
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IV
Coopération pour la conservation

En matière de conservation de la nature, il existe un besoin d’interaction entre toutes les parties 
prenantes. La coopération à tous les niveaux est impérative si nous désirons répondre aux défis 
que nous lance par exemple, le caractère global de phénomènes naturels comme la migration des 

oiseaux, l’augmentation des populations de grands carnivores et les conséquences de la grippe aviaire. 
De nombreuses espèces migratrices tireraient par exemple profit d’une coopération internationale qui 
mènerait à une amélioration de leur état de conservation. 
La FACE cherche à obtenir le plus vaste consensus parmi ses Membres, les parties prenantes de la 
conservation de la nature, les Institutions européennes et d’autres associations internationales pour la 
conservation de la nature. La coopération avec ses Membres nationaux permet à la FACE de créer un 
réseau fort et très organisé qui peut réagir face à des situations par un échange rapide d’informations 
et d’idées, ce qui lui permet de prendre la meilleure approche pour améliorer la conservation de la 
biodiversité. La FACE, en association avec ses Membres, a la possibilité de parler d’une seule voix pour 
plus de 7.000.000 de chasseurs. Les chasseurs et d’autres conservateurs de la nature ont connu des 
querelles incessantes, mais par la coopération et le dialogue constructif, des solutions communes ont été 
trouvées pour contenir la dégradation de notre héritage naturel.

La FACE, au nom des 7.000.000 de chasseurs européens qu’elle représente et en association avec 
ses Membres, se réjouit de continuer à coopérer avec les Députés européens.
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V
Estime pour l’héritage culturel

“… la diversité culturelle forme un héritage commun de l’humanité et devrait être chérie et préservée pour le bien 
de tous “ (UNESCO 2005)

La chasse s’inscrit dans un univers de tradition et de culture très riche et varié. La menace qui 
pèse sur la chasse est plus qu’une menace sur une activité rurale, elle met également en péril 
une source d’inspiration culturelle inestimable qui assure la continuité de notre héritage; l’art, la 

gastronomie, la musique, la littérature en témoignent depuis des siècles. Ce bagage culturel représente 
la diversité des traditions dans les différentes régions d’Europe. Menacer cet héritage socioculturel 
est une erreur qui unit et révolte non seulement les 7.000.000 de chasseurs européens, mais toutes 
les personnes, femmes et hommes, dont la passion, les intérêts ou le métier sont liés aux pratiques 
cynégétiques. Les chasseurs, qu’ils proviennent de la ville ou de la campagne, sont une partie prenante 
primordiale pour la ruralité et les activités de chasse et de conservation sont des éléments cruciaux qui 
contribuent considérablement  au renforcement des aspects communs, sociaux et culturels de l’Europe 
rurale. 

La FACE, au nom des 7.000.000 de chasseurs européens qu’elle représente, demande aux Députés 
européens d’être conscients des aspects culturels indéniables, riches et variés que portent les 
traditions de chasse, et pour cette raison, de soutenir la poursuite des activités rurales, et tout 
particulièrement la diversité des modes de chasse suivant les principes d’utilisation durable des 
ressources.  
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Où les Députés européens 
peuvent faire la différence !

1.	 Soutenir la chasse et la conservation de la nature.
2.	 Défendre les réglementations basées sur les meilleures données 

scientifiques et pas sur des perceptions et des émotions.
3.	 Créer des liens et consulter les parties prenantes.
4.	 Partir du principe que la législation doit être adaptée aux situations 

nationales et locales, et ceci spécialement pour les questions rurales. 
5.	 Rejoindre activement l’Intergroupe Chasse Durable.

Angus MIDDLETON
CEO & Director of Conservation

Christine RÖDLACH
Director Public Affairs & 
Communication

Dr. Yves LECOCQ
Secretary-General & 
Senior Policy Advisor
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La Fédération des Associations de Chasse et Conservation de la Faune Sauvage de l’UE 
(FACE) est une organisation internationale, non-gouvernementale, sans but lucratif (ONG) 
qui représente les intérêts de plus de 7.000.000 de chasseurs européens.
La FACE a été fondée en 1977 à Bruxelles (Belgique) où son siège réside encore aujourd’hui. 
Elle représente ses 36 Membres Effectifs qui sont des associations nationales de chasseurs des 
Etats membres de l’Union européenne et d’autres pays du Conseil de l’Europe, ainsi que ses 4 
Membres Adhérents. 
Depuis 30 ans, les objectifs principaux de la FACE sont :

•	 PROMOUVOIR la chasse, conformément au principe d’utilisation durable et 
raisonnée des ressources naturelles, en tant qu’instrument de développement 
rural, conservation de la faune sauvage et biodiversité, ainsi que de conservation, 
amélioration et restauration des habitats de la faune sauvage. 

•	 DEFENDRE et REPRESENTER les intérêts collectifs de ses membres au niveau 
des institutions européennes et internationales et les pousser à tenir compte des 
chasseurs dans les questions en relation avec la chasse, telles que la gestion de la 
faune sauvage, la conservation de la nature, les armes à feu, la santé animale, la 
viande animale, etc. 

La FACE, c’est quoi?
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